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MENTION :  
 
 
Vu les délibérations des 10 novembre, 12 décembre 1979 et 15 décembre 1984 du Conseil 
de l’Université de Bourgogne, 
 
 
 
M 
 
Né le                                                à  
 
 
a satisfait aux épreuves du Diplôme Supérieur d’Etudes et de Recherches de l’Université de 
Bourgogne 
 
 
sur le sujet suivant :  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
et a obtenu la mention ………………………………………. 
 
 

Fait à Dijon, le  
 
 
Les membres du Jury  : 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 


